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droit de préhention

Par JADE2040, le 24/09/2019 à 11:27

bonjour,suite a un permis de construire en 2007,au bout de combien de temps la mairie peut-
elle éxercer le droit de préhention,merci d,avance

cordialement

Par JADE2040, le 24/09/2019 à 11:30

bonjour ,suite a un permis de construire en 2007,au bout de combien de temps la mairie peut-
elle exercerle droit de préhention?
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